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BAT SM, un savoir-faire inégalé ! 

 
148, rue Hortense - 33100 Bordeaux 
SARL au capital de 30 000 € - SIRET 38807734900065 – NAF 4391B 
N° Intracommunautaire : FR 35.388.077.349 
Tél : 05.56.86.29.99 – Fax : 05.56.86.53.59 
http://www.bat-sm.com - Contact@bat-sm.com 
Convention collective : Bâtiment (Ouvriers – NA – Effectif 10) 

Caisse de retraite complémentaire :  ARRCO : PRO BTP – 7 rue du Regard 75294 PARIS CEDEX06 

 

 

 

BAT SM, spécialisée dans la rénovation de bâtiments, intervient plus particulièrement dans 
le désamiantage, la couverture, l’isolation, la zinguerie, la pose de panneaux solaires et de 
fenêtres de toit. Sa clientèle est constituée de particuliers, d’architectes, de collectivités, 
d’industriels et de professionnels. 

Le savoir-faire et le sérieux font de BAT SM une entreprise reconnue en Gironde (33). Les 
années d’expérience ont été récompensées par l’obtention de plusieurs labels QUALIBAT.  

Ces labels permettent aux entreprises exerçant dans le domaine de la construction, de 

valoriser leurs compétences techniques et professionnelles, leur gestion de la qualité et 

l’importance de leurs moyens financiers et humains auprès de leurs partenaires (clients, 

fournisseurs, banquiers, ….). Ils attestent du respect des normes de construction en vigueur 
et du respect d’un cahier des charges très strict dans le domaine du désamiantage. 

Depuis quelques années, l’entreprise est confrontée à des difficultés de stabilité des 

équipes. Les salariés souhaitent évoluer et avoir une reconnaissance de leurs 

compétences. Des dispositifs de formation ont été mis en place avec des organismes 

certifiés permettant aux salariés d’obtenir une attestation de compétences.  

Louis CASSUALY, le gérant, veut améliorer la politique des ressources humaines pour 

fidéliser son personnel. Il souhaite renforcer le sentiment d’appartenance des salariés à la 
société. 
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 ORGANIGRAMME DE LA SOCIÉTÉ BAT SM AU 1ER JUIN 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) L’opérateur amiante intervient en cas de besoin, ponctuellement sur les chantiers de couverture 
zinguerie ou autres chantiers qui ne seraient pas des travaux de désamiantage, en tant qu’aide 
couvreur. La taille modeste de l’entreprise et la double activité couverture/zinguerie et désamiantage 
impose la polyvalence de l’opérateur. 

La durée hebdomadaire de travail est fixée à 35 h à raison de 7 h par jour. Les salaires sont payés 
le dernier jour du mois.  

Louis CASSUALY 

Gérant 

Chelsea MENDEZ 

Assistante de direction 
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Pierre ALLAUX 

Encadrant chantier 
amiante 

Roméo LE GALLIC 

Technicien chantier 
couverture 

Alexis BENOIT 

Encadrant chantier 
amiante

Bruno LOMBAR 

Conducteur de travaux 
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Vous êtes gestionnaire administratif et vous travaillez sous la responsabilité de madame 
Chelsea MENDEZ, assistante de direction. 

 
 
 
 

DOSSIER 1- SUIVI ADMINISTRATIF D’UN LICENCIEMENT 

 

Monsieur Pierre ALLAUX est en arrêt maladie depuis plus de 6 mois. Son état de santé ne 

lui permet plus de tenir son poste en lien avec l’amiante. Aucun reclassement n’est possible 
au sein de l’entreprise. Il a été reçu en entretien. 

Madame Chelsea MENDEZ vous demande de préparer la procédure de licenciement de 

monsieur ALLAUX pour « inaptitude non professionnelle », dans le respect de la 
règlementation. 

 

1.1 Proposer les éléments du courrier signifiant le licenciement.  
 

1.2 Vérifier l’attestation employeur destinée à Pôle Emploi et relever les anomalies 
éventuelles.  
 
 

Le licenciement individuel ne constitue pas une tâche administrative fréquente pour 

l’entreprise. Madame Chelsea MENDEZ veut conserver une trace de cette situation pour 
s’en resservir le cas échéant. 

 

1.3 Proposer un écrit synthétique sur les étapes de la procédure d’un licenciement 
individuel pour inaptitude non professionnelle.  

 
 
 

Ressources disponibles : 
 

- Procédure de licenciement pour « inaptitude non professionnelle » (document 1) 
- Extrait du dossier de Pierre ALLAUX (document 2) 
- Extrait du contrat de travail à durée indéterminée (document 3) 
- Informations complémentaires sur les périodes « emploi » (document 4) 
- Extrait « Attestation employeur Pôle Emploi » (document 5) 
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DOSSIER 2 - FORMATION DU PERSONNEL 

 

BAT SM a un certain nombre d'obligations en matière de formation de ses salariés 
notamment concernant les risques liés à l’amiante.  

Elle verse une contribution, en fonction de sa masse salariale, à un organisme collecteur 
agrée Constructys OPCA. Cet organisme auquel elle adhère, contribue au financement des 
dispositifs de formation des entreprises. En contrepartie et, selon certaines conditions, BAT 
SM peut soumettre une demande de financement auprès de Constructys OPCA pour 
obtenir le remboursement des dépenses liées à la formation de ses salariés. 

Monsieur Alexis BENOIT doit bénéficier d’une formation dite de « 1er recyclage » aux 
opérations de retrait d’amiante avant d’aller sur un chantier. 

2.1  Renseigner le bulletin d’inscription destiné à l’organisme de formation ATIBAT. 
(Annexe A à rendre avec la copie) 

2.2  Calculer le montant du virement attendu de Constructys pour le financement du 
stage d’Alexis BENOIT.  

 
Le recours à la formation continue est profondément lié à l’évolution des réglementations et 
des métiers. Messieurs Bruno LOMBAR et Gérard GORDET ont récemment suivi une 
formation sécurité conforme au chapitre 1.3 de l’ADR (Accord Européen pour le Transport 
des Marchandises Dangereuses par Route). 
L’instruction de ce dossier a été faite selon le plan de formation souhaité, la facture du 
centre de formation a été reçue et la demande de financement auprès de Constructys 
OPCA a été réalisée. Madame Chelsea MENDEZ a appris récemment que la formation n’a 
pas été prise en charge par Constructys et souhaite avoir des explications.  

2.3  Identifier la raison du refus de prise en charge de l’action de formation 1.3 ADR 
du 13 juin dernier par l’organisme CONSTRUCTYS OPCA de la Construction.  

 
Ce type de refus est dommageable et il convient de réfléchir à un meilleur suivi du 
processus administratif pour éviter que cela ne se reproduise.  

2.4  Suggérer des améliorations dans le suivi de la prise en charge administrative des 
formations.  

Ressources disponibles : 

- Devis ATIBAT (document 6) 
- Extrait des conditions de la prise en charge de financement (document 7) 
- Facture TRECAN CONSEIL (document 8) 
- Feuille d’émargement formation TRECAN (document 9) 
- Refus de prise en charge formation TRECAN (document 10) 
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DOSSIER 3 - GESTION DES BULLETINS DE SALAIRE 

 
 

Les salaires sont préparés la dernière semaine du mois et payables le dernier jour. Un 
premier travail de report est effectué pour chaque salarié sous forme d’un tableau 
récapitulatif de relevé mensuel. Ce fichier, réalisé sur tableur, est transmis au cabinet 
comptable ESTRANT chargé d’établir les bulletins de salaire, conformément à la 
règlementation BTP. Ces bulletins sont ensuite retournés à madame MENDEZ qui les 
contrôle et procède aux virements bancaires. 

La fréquence des erreurs questionne l’efficacité du document transmis au cabinet 
comptable. Pour identifier les manques éventuels du document, madame MENDEZ vous 
confie le contrôle entre les éléments de paie figurant sur le relevé individuel et les variables 
saisies pour l’édition du bulletin de salaire de monsieur Claude DOISNEAU. 

 
3.1  Contrôler les variables de paie du bulletin de salaire de monsieur DOISNEAU et 

informer madame MENDEZ des erreurs éventuelles et des corrections à 
apporter.  

 
3.2 Proposer des améliorations à apporter au document relevé mensuel individuel.  

 
Ressources disponibles : 
 

- Relevé mensuel individuel (document 11) 
- Extrait de la « Lettre d’information » CAPEB (document 12) 
- Données géographiques (document 13) 
- Bulletin de salaire de Claude DOISNEAU (document 14) 
- Mémo règlementaire (document 15) 
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DOSSIER 4 - ORGANISATION DES 20 ANS DE L’ENTREPRISE 

 

Monsieur Louis CASSUALY souhaite fêter les 20 ans de l’entreprise avec l’ensemble des  9 
salariés. Cet événement aura lieu le 1er septembre 2018 car aucun salarié n’est en congé 
durant cette période. 
 
Madame Chelsea MENDEZ vous associe à la préparation de cette journée particulière et 
vous communique les informations à sa disposition.  
 
La visite du château Rayne Vigneau et le pique-nique qui suivra dans le parc sont organisés 
par les propriétaires du lieu. À 14 h 15, une descente en Kayak, avec départ de Bommes et 
arrivée à Antonion, prolongera ce moment festif jusqu’au dîner prévu à 19 h 30 au 
restaurant « La cuillère à pot » situé à Origne. Le retour à l’entreprise est prévu  
vers 23 heures.  
 
Le programme détaillé et les horaires de la journée seront communiqués au moment du 
café d’accueil, à l’occasion d’un court discours de monsieur CASSUALY. La raison de 
l’événement sera rappelée et les salariés seront ensuite invités à rejoindre le minibus pour 
un départ à 9 heures.  
 
Madame Chelsea MENDEZ souhaite s’assurer que le budget consacré à cet événement 
sera inférieur à 1 700 € TTC.  
 
4.1 Préparer les éléments du discours pour introduire la journée et son déroulement.  
 
4.2 Évaluer le budget de cette journée. 
 
4.3 Montrer l’intérêt d’évaluer cet événement et proposer des modalités d’évaluation.  
 
 
Ressources disponibles : 
 

- Courriel du Château de Rayne Vigneau (document 16) 
- Menu dîner « La cuillère à pot » (document 17) 
- Itinéraires Mappy (document 18) 
- Tarifs base nautique de Bommes (document 19) 
- Devis minibus (document 20) 

 

DOCUMENT S   
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DOCUMENT 1 - Procédure de licenciement pour « inaptitude non professionnelle » 
 
Un salarié déclaré inapte par le médecin du travail peut être licencié par son 
employeur. Une procédure précise doit cependant être respectée. 

L'examen médical constate l'inaptitude 
C'est le médecin du travail qui constate l'inaptitude d'un salarié à son poste de travail. Pour cela, 
deux examens médicaux espacés de 15 jours sont indispensables. Ce n'est qu'au terme du second 
examen qu'est prononcée définitivement l'inaptitude du salarié. Le médecin formule alors des 
mesures de reclassement. Dans le cas où, selon le médecin du travail, il existe un danger immédiat 
pour la santé du salarié, un seul entretien peut être nécessaire. 

Une étude du poste de travail est indispensable pour prononcer l'inaptitude d'un salarié. Elle peut 
être réalisée avant ou entre les deux visites médicales en collaboration avec l’employeur. 

Le reclassement impossible 
Pour licencier un salarié pour inaptitude, qu'il soit en CDI ou non, ce dernier doit avoir été inapte à 
tout poste de l'entreprise. Même si l'employeur doit proposer un autre emploi adapté aux 
capacités du salarié (même si cela implique un déménagement que peut refuser le salarié), il peut 
se retrouver dans l'incapacité de le reclasser. Dans ce cas, le licenciement devient possible. Si cette 
inaptitude fait suite à un accident du travail ou une maladie professionnelle, l'employeur doit 
consulter les délégués du personnel sur les propositions de reclassement avant d'annoncer 

l'impossibilité de reclassement. 

La procédure de licenciement pour inaptitude 
La procédure de licenciement pour inaptitude s'apparente à celle du licenciement pour motif 
personnel. Une convocation à l'entretien préalable doit être envoyée par lettre recommandée avec 
accusé de réception. La date de l'entretien doit se situer avant la fin du mois qui suit la seconde 
visite médicale. 
La lettre de licenciement, qui doit mentionner l'inaptitude et l'impossibilité de reclassement, est 
envoyée après cet entretien dans un délai de deux jours.  

Les indemnités de licenciement 
Le montant des indemnités de licenciement varie selon la situation. 
Si l'incapacité fait suite à un accident ou une maladie non professionnels, il a le droit à l'indemnité 
compensatrice de congés payés ainsi qu'à l'indemnité légale de licenciement. 
Si l'incapacité découle d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, le salarié a le droit 
à l'indemnité compensatrice de congés payés, à une indemnité spéciale de licenciement équivalente 
au double de l'indemnité légale et à l'indemnité compensatrice de préavis. 

Préavis et allocations chômage 
Un salarié qui est concerné par cette procédure de licenciement pour inaptitude est dispensé de 
préavis de licenciement, puisqu'il n'est pas en mesure de le réaliser. 
Si l'inaptitude est d'origine non-professionnelle, la date de rupture du contrat de travail pour Pôle 
emploi correspond à celle de la notification du licenciement par l'employeur. Il peut donc directement 
être pris en charge par Pôle emploi et recevoir ses éventuelles allocations chômage. Dans le cas où 
l'origine de l'inaptitude est professionnelle, il devra attendre puisque son préavis est déjà indemnisé 
par l'employeur.  

Source : http://www.journaldunet.com/management/pratique/licenciement 
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DOCUMENT 2 – Extrait du dossier de Pierre ALLAUX  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 D:/salarie/licenciement/inaptitude/ALLAUX/suivi-dossier_ALLAUX-Pierre_11-06-2018.docx 

  

1° - Exposé des faits 

Monsieur ALLAUX Pierre a été embauché en tant qu’encadrant chantier amiante à compter 
de mai 2017 au sein de notre entreprise. 
 
Il est en arrêt maladie depuis le 7 novembre 2017. 
 
La fiche d’entreprise réalisée par la médecine du travail concernant le salarié est à jour en 
date du 7 mars 2018. 
 
Le 22 mai 2018, monsieur CASSUALY a rencontré le médecin du travail de L’AHI afin de 
réaliser une étude de poste et des conditions de travail. 
 
Le 4 juin 2018, monsieur ALLAUX Pierre a passé sa deuxième visite médicale de reprise et 
le médecin de L’AHI33 a mentionné : « Inapte. L’état de santé du salarié fait obstacle à 
tout reclassement dans un emploi dans l’entreprise ». 
 
Le 8 juin 2018, l’entreprise a demandé plus de précisions au médecin du travail sur les 
postes dans lequel un reclassement est envisageable, afin de trouver un 
reclassement : « Inaptitude physique de monsieur ALLAUX Pierre à reprendre son 
emploi actuel : exposition à l’amiante ». 
 
2° - Les recherches de reclassement interne et externe 
 
Un reclassement au sein de notre entreprise n’est donc pas envisageable et ce 
conformément aux indications du médecin du travail. 
De plus, nous ne disposons d’aucun poste vacant au sein de notre structure. 
Le 11 juin 2018, nous avons contacté nos fournisseurs, partenaires et concurrents afin de 
procéder à une recherche de reclassement externe, à savoir : CBS 87, Extramiante, 
Dispano, Point P, Asturienne.  
 
3° - Le licenciement 
 
Le 12 juin 2018, envoi d’une convocation à entretien préalable le 15 juin 2018 par lettre 
recommandée avec accusé de réception et lettre simple à monsieur ALLAUX Pierre « en 
vue de son licenciement pour inaptitude, non professionnelle, et impossibilité de 
reclassement ». 
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DOCUMENT 3 - Extrait du contrat de travail à durée indéterminée  
 
ENTRE : 

La SARL BAT SM, ci-après dénommée « La Société » ou « l’Employeur », 
Société à responsabilité limitée (SARL) au capital de 30 000 € dont le siège social est situé à 
Bordeaux (33100), 148, rue Hortense inscrite au registre du commerce et des sociétés de bordeaux, 
sous le numéro 388 077 349, immatriculée à L’URSSAF de la Gironde sous le numéro 
330000000247374218, représentée au présent contrat par monsieur Louis Cassualy agissant en sa 
qualité de gérant, 

D’une part, 
ET :  

Monsieur PIERRE ALLAUX ci-après dénommé sous son nom ou celui de « le SALARIÉ », né le  
30 mai 1975 à Longwy de nationalité française, et dont le numéro de sécurité sociale est :  
1 75 05 54 580 232 19, demeurant 2, rue sainte Élisabeth 33300 Bordeaux. 

D’autre part, 
Il a été conclu le présent contrat de travail à durée indéterminée à temps plein. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT - ENGAGEMENT 
Sous réserve de la visite médicale d'embauche, la Société propose à monsieur Pierre ALLAUX, qui 
accepte, d'assurer en son sein, dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée à temps plein 
prenant effet le 30 mai 2017 à 07 h 30, les fonctions d’encadrant de chantier désamiantage. 
  
ARTICLE 3 – EMPLOI, QUALIFICATION, CONDITIONS D'EXERCICE DE L’ACTIVITÉ  
3.1 Pour application de la Convention Collective à laquelle il fait référence, les fonctions confiées à 
monsieur Pierre ALLAUX sont assimilées à celles d’un Maître Ouvrier Niveau 4 Position 1. 
 
ARTICLE 4 – RÉMUNÉRATION – ABATTEMENT 
Pour contrepartie de ses fonctions d’encadrant de chantier désamiantage, pour un mois plein 
travaillé selon l'horaire contractuel, monsieur Pierre ALLAUX bénéficie d'une mensualité fixe, 
assurée sur douze mois, arrêtée à la date du 30 mai 2017 à 2 123.38 € pour 151.67 heures par 
mois (soit 35 h par semaine), un taux horaire brut de 14 €. 
À cette rémunération s’ajouteront : 
- une prime quotidienne d'un montant de 17 € bruts par jour de port de masque lié à la 
contrainte de la tenue réglementaire imposant le port de combinaison et masque pour les travaux de 
retrait d’amiante". 
 Mutuelle d’entreprise obligatoire 
Lors de son embauche, monsieur Pierre ALLAUX a déclaré accepter que les cotisations sociales 
soient calculées selon la méthode dite de l’abattement de 10% pour frais professionnels. 
[...] 
ARTICLE 6 - AVANTAGES SOCIAUX : 
[...] 6.2. Monsieur Pierre ALLAUX acquiert et use des droits à congés payés annuels dans les 
conditions prévues par les dispositions légales (articles L 3141-.1 et suivants du Code du Travail), 
conventionnelles et internes à la Société, la prise de congés s’effectuant bien entendu après 
concertation avec la Direction. La période de référence s’étend du 1er avril de l’année au 31 mars de 
l’année suivante. 
Les congés sont payés par la CAISSE DE CONGÉS PAYÉS DU BTP AQUITAINE – Quartier du lac 
– 33081 BORDEAUX Cedex. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, dont un pour chaque partie  

À Bordeaux, le 30 mai 2017 À Bordeaux, le 30 mai 2017 
Le Salarié,  Pour la SOCIÉTÉ  

Monsieur Pierre ALLAUX Monsieur Louis CASSUALY 
Signature précédée de « lu et approuvé »  
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DOCUMENT 4 - Informations complémentaires sur les périodes « emploi » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*congés pris du 01/06/2018 au 12/06/2018 (13 jours) et indemnisés par la caisse des 
congés payés du BTP 

 

La part salariale des cotisations à l’assurance chômage représente un taux de 0,95 % du 
salaire brut. 
 
 
Règles d’indemnisation de l’arrêt maladie dans le BTP 
Les conventions collectives du BTP prévoient le maintien du salaire des salariés malades sous 
certaines conditions (3 mois d’ancienneté minimum). Cette indemnisation est bien évidemment 
complémentaire à celle de la sécurité sociale et doit garantir un certain niveau de revenus au 
salarié, déduction faite des indemnités journalières versées par la sécurité sociale. 

 

Source : ÉDITIONS LÉGISLATIVES Dictionnaire permanent Conventions Collectives 

BÂTIMENT 

PÉRIODE D’INDEMNISATION MONTANT 

Ouvriers 

DÉLAI DE CARENCE DE 3 JOURS (À CHAQUE ARRÊT INITIAL) 

du 4 e au 48e jour d’arrêt (inclus) 100 % 

du 48 e  au 90e jour d’arrêt (inclus) 75 % 

À partir du 91e jour d’arrêt sur un an, la sécurité sociale n’indemnise plus 
l’assuré social. 

  

N° Sécurité 

Sociale 1 75 05 54 580 232 

Salaire  brut

Nombre de 

jours (port de 

masque)

Du Au 
01/06/2017 30/06/2017 2 123,38 €     2
01/07/2017 31/07/2017 2 253,33 €     
01/08/2017 31/08/2017 2 123,38 €     1
01/09/2017 30/09/2017 2 123,38 €     12
01/10/2017 31/10/2017 2 123,38 €     8
01/11/2017 30/11/2017 490,00 €        21 1 486,37 €   
01/12/2017 31/12/2017 31 1 846,41 €   
01/01/2018 31/01/2018 31 1 592,87 €   
01/02/2018 28/02/2018 7 495,46 €      
01/03/2018 31/03/2018
01/04/2018 30/04/2018
01/05/2018 31/05/2018
01/06/2018 30/06/2018*

Indemnités 

Maladie 

(Convention 

BTP)

Pierre ALLAUX

Période de paie 
Nombre de 

jours non 

intégralement 

payés 
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DOCUMENT 5 – Extrait « Attestation employeur Pôle Emploi »  
 

 

 

 

 

 

ALLAUX 
Pierre 

1  7 5  0 5 5  4 5 8  0 2 3 2   1  9 

01/02/18     28/02/18    28/02/18         /   7             495,46              4,71   Fin indemnités mal.

01/06/17     30/06/17    30/06/17      151,67                        2 123,38           20,17 

01/07/17     31/07/17    31/07/17      151,67                        2 253,33           21,41 

01/08/17     31/08/17    31/08/17      151,67                        2 123,38           20,17 

01/09/17     30/09/17    30/09/17      151,67                        2 123,38           20,17 

01/11/17     30/11/17    30/11/17        42              21          1 976,37           18,78

01/12/17     31/12/17    31/12/17         / 31   1 846,41           17,54    

01/01/18     31/01/18    31/01/18         /           31   1 592,54           15,13 

01/10/17     30/10/17    30/10/17      151,67                        2 123,38           20,17 

01/03/18     31/03/18    31/03/18         /                  /

01/04/18     30/04/18    30/04/18         /                  /

01/05/18     31/05/18    31/05/18         /                 /

01/06/18     31/06/18    31/06/18         /                  /
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DOCUMENT 6 – Devis ATIBAT 
 

 
Organisme de formation :  
Expert amiante Conseiller ADR Formation SST Fit test 
 
 

DEVIS n° DV06201804     BAT SM 
le 01/06/2018     À l’attention de M PIERRE CASSUALY 
       148, rue Hortense 
       33100 BORDEAUX  

N° TVA : FR 35 388 077 349 
Pour le compte de : BAT SM 

Date Références 

04/06/2018 

Réf : SS3-PEC_000432 
Intitulé : Formation 1er recyclage Encadrement de Chantier Amiante sous-Section 3 
(activités définies au 1° alinéa de l’article R.4412-94 du code du travail) 
Lieu : ATIBAT BORDEAUX 
Dates : du 25/06/2018 au 06/07/2018 - Durée : 10.00 jour(s), soit 70.00 heures 
Stagiaire(s) : Alexis BENOIT né le 11/05/1988 

Réf produit Désignation PU brut Qté Montant HT net TVA 

SS3-PEC 

Formation 1er recyclage 
Encadrement de Chantier 
Amiante sous-Section 3 (activités 
définies au 1° alinéa de l’article 
R.4412-94 du code du travail) 

2430,00 1,00 2430,00€ E1 

SS3-PEC Remise RTD 15% -364,50 1,00 -364,50 E1 

 
Taxes Taux Base HT Montant  TOTAL DEVIS 

E1 20,00 2065,50 413,10 Total HT net 2 065,50
CONDITIONS DE RÈGLEMENT  Total TVA 413,10
à réception de facture 

 

Total TTC 2 478,60

Net à payer 2 478,60

 

21 Rue du tertre ZA de la Brosse – 33520 LA CHAPELLE DE FOUGERETZ Tél : 02 99 45 09 50 – Fax : 02 99 45 09 84  
formation@atibat.org – www.atibat.org 

SIRET : 503 463 838 00022 – NAF : 8532Z – TVA intracommunautaire : FR 64 503463838. Organisme de formation assujetti à la TVA 
Organisme de formation enregistré sous le n° 53 35 08429 35 auprès du Préfet de Bretagne. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 
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DOCUMENT 7 - Extrait des conditions de prise en charge de financement  
 

 

Le plan de formation Constructys OPCA de la Construction peut prendre en 
charge, sous conditions. 

 

Les formations FEE BAT 

Pour les entreprises du Bâtiment de moins de 11 salariés, les coûts pédagogiques de ces actions 
sont pris en charge intégralement. Un forfait supplémentaire de 100 € par jour est pris en 
charge par Constructys au titre d’une indemnisation concernant les salaires et charges. 
Ces modalités de prise en charge sont valables au regard du respect des conditions de 
prise en charge définies par les partenaires (ATEE, CAPEB FFB, SCOP BTP, EDF, 
ADEME). 

 

Constructys ne prend pas en charge 

 Les formations d’une durée inférieure à 1 journée de 7 heures. 
 Les contrats de travail de type particulier (apprentissage) ou les personnes n’ayant 

pas de contrat de travail en tant que salarié de l’entreprise (étudiants, intérimaires, 
stagiaires, agent commercial indépendant). 

 Les formations informatiques visant uniquement l’apprentissage d’un environnement 
informatique. 

Source : http://constructys-of.force.com/servlet/servlet. 
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DOCUMENT 8 – Facture TRÉCAN CONSEIL 
 

Centre de gestion TPE 0 800 940 999 Service gratuits& appele-mail : 
gestionTPE@constructys.fr 

Centre de gestion TPE  e-mail : gestionTPE@constructys.fr 
32, rue René Boulanger CS 60033 75483 PARIS Cedex 10 www.constructys.fr 
Association régie par la loi de 1901 • SIRET 533 846 150 00 126 • Code NAF : 9499Z • 
T.V.A. FR 77 533 846 150 

   
SASU TRECAN CONSEIL 
La Ville Fouque Ker Gilou 
35120 BROUALAN  
Tél : 0299801152 Tél portable : 0601175363 
Site web : VNN.trecan-conseiI.fr  
Courriel : contact@trecan-conseil.fr  

 
Monsieur Louis CASSUALY 
SARL BAT SM 
148 rue Hortense 
33100 BORDEAUX 

 
FACTURE      

Num Date Code Client 
Date 

échéance 
Mode 

Règlement 
N° TVA IntraCom 

FA00000189 24/05/2018 CBATSM9 24/05/2018 
Chèque au 
comptant 

FR35388077349 

Désignation Qtés PU HT Montant 
Transféré de : Devis N O DE20170034 du 05/04/2018. 

Formation Sécurité Conforme au chapitre 1.3 de l'ADR 
(Accord Européen pour le Transport des Marchandises 
Dangereuses par route) 

Lieu de la formation Locaux de la Sté BAT SM à 
BORDEAUX  

Date de la formation Le 23 Mai 2018 

2,00 220,00 440,00 

Cette Formation a été assurée par Lucille GOURGUES, 
conseillère à la sécurité certifiée sous le NO 09643, 
attestation valable jusqu'au 20/06/2018 

FRAIS DE DÉPLACEMENT (facturés sur Mission 
annuelle) 
 

1,00 0,00 0,00 

Rappeler le numéro de facture lors de votre règlement 
Règlement par chèque libellé au nom de TRECAN CONSEIL ou par virement bancaire : 
Coordonnées bancaires : RIB 15589 35135 02460585240 01 CCM COMBOURG / IBAN FR
15589351350246058524001 - BIC CMBRFR2BARK 

En conformité avec l'article L441-6 du Code de Commerce, en cas de retard de paiement, 
sera appliqué : 
Une pénalité pour retard de paiement, calculée au taux d'intérêt de refinancement de la 
Banque Centrale Européenne majoré de 10 points de pourcentage.  Une indemnité 
forfaitaire de recouvrement (40 C) (Décret 2012-1115 du 9 octobre 2012 

Total HT 
Total TVA 
Total TTC 
Acomptes 
 
Net à Payer 
 
Solde Dû 

440,00 
88,00 

528,00 
0,00 

________________ 
528,00 

 
528,00 
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DOCUMENT 9 – Feuille d’émargement formation TRÉCAN  

 
 
 

DOCUMENT 10 - Refus de prise en charge formation TRÉCAN 
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DOCUMENT 11 - Relevé mensuel individuel 
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DOCUMENT 12 - Extrait « Lettre d’information » CAPEB  

 

 
 

DOCUMENT 13 - Données géographiques 
 
 
 

 
 
 

 

  

Libourne

Mesure une distance Libourne 
Cliquez sur la carte pour ajouter la ligne de trajet 

Distance totale : 26.40 km 

Mesure une distance Issigeac 
Cliquez sur la carte pour ajouter la ligne de trajet 

Distance totale : 93.02 km 

Issigeac

Mesure une distance Fumel 
Cliquez sur la carte pour ajouter la ligne de trajet 

Distance totale : 126.77  km 

Fumel

Sarlat

Mesure une distance Sarlat 
Cliquez sur la carte pour ajouter la ligne de trajet 

Distance totale : 139,96  km 

Mesure une distance Périgueux 
Cliquez sur la carte pour ajouter la ligne de trajet 

Distance totale : 107,88  km 
Périgueux
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DOCUMENT 14 - Bulletin de salaire de Claude Doisneau 
 

page écran 1/2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page écran 2/2 
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DOCUMENT 15 – Mémo règlementaire 

 

 

DOCUMENT 16 – Courriel du Château de Rayne Vigneau 
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DOCUMENT 17 - Menu dîner « La cuillère à pot »  
 

 

  

 

 

 
DOCUMENT 18 – Itinéraires Mappy 
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DOCUMENT 19 – Tarifs base nautique de Bommes 
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DOCUMENT 20 – Devis minibus 
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ANNEXE A – Bulletin d’inscription ATIBAT (À rendre avec la copie) 

 

 

 

 


